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INTRODUCTION 

 

Depuis quelques décennies, notre société québécoise a grandement évolué. 

Aujourd'hui, le Québec est un modèle mondial dans plusieurs domaines, tout 

particulièrement dans les milieux qui ont su s’adapter aux changements.  

 

Les décisions de société qui ont été prises par le passé, judicieuses ou non, ont 

eu des effets importants sur l'ensemble de la population et il en va de même pour 

les services carcéraux au Québec, un milieu qui a connu son lot de changements 

au cours des vingt dernières années.  Dans cet univers clos, auquel très peu de 

gens ont véritablement accès, l’évolution ne se fait toutefois pas toujours de la 

même façon, un fait peu remarqué puisqu’à l’insu de la population en général et 

des médias.    

 

Au fil des dernières décennies, plusieurs transformations sont apparues en 

termes structurels et organisationnels. Ceci a insidieusement eu un impact 

majeur sur la clientèle même des milieux carcéraux.  Nous parlons ici du degré 

de criminalité des personnes incarcérées, des cas de nature psychiatrique, de la 

capacité carcérale dans son ensemble, des besoins des attentes de notre 

société en termes de sécurité, etc.  
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Principaux concernés par ces transformations, les agents de la paix en services 

correctionnels ont été les témoins de première ligne de tous ces changements.  

Ces derniers se regroupaient déjà, au début des années 1960, en association 

avec d’autres corps d’emploi similaires, pour protéger leur travail et voir à 

l'amélioration de leurs conditions tout en visant la sécurité du public. L'évolution 

syndicale s’est poursuivie en fondant un syndicat uniquement réservé aux agents 

de services correctionnels au début des années 80, connu depuis 1990 sous le 

nom de Syndicat des agents de la paix en services correctionnels du Québec 

(S.A.P.S.C.Q.). Ce syndicat représente à ce jour 2200 agents de services 

correctionnels à l’emploi du gouvernement du Québec. 

 

Nos membres ont le statut juridique d’agent de la paix et, en vertu du pouvoir  qui 

leur est conféré, exercent toutes les fonctions reliées à la garde, à l’encadrement 

et à l’accompagnement des personnes dont ils ont la charge, que ce soit en 

établissement de détention ou dans la communauté. Ils sont du coup les 

intervenants de premier plan auprès de toutes les personnes confiées par les 

tribunaux aux Services correctionnels du Québec. 
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Notre organisation a le devoir de défendre tous les droits économiques et 

sociaux des membres mais au-delà, nous avons aussi toujours surveillé de près 

les actions du ministère de la Sécurité publique à l’égard du respect des 

décisions des tribunaux et de la protection de la société. 

 

Depuis le virage des années 1980, nos membres sont à l’avant-garde dans le 

développement des programmes de réinsertion sociale des personnes 

contrevenantes mais au fil de cette évolution, le financement n’a jamais 

réellement supporté les orientations prônées aussi bien par notre organisation 

que par les autorités.  

 

Au cours des dernières années, les divers changements survenus tant sur le 

plan politique que judiciaire et administratif ont affecté la capacité carcérale et ont 

eu un impact majeur sur l'ensemble des sphères d’activités quotidiennes de nos 

membres, sur notre clientèle ainsi que sur la société québécoise. 

 

Considérant notre responsabilité pour la sécurité de la population, notre intérêt 

pour la réinsertion sociale des contrevenants ainsi que notre avantage commun à 

promouvoir la crédibilité du système de justice pénale ainsi que du réseau 

correctionnel, nous vous soumettons ce document qui se divise en deux grandes 

sections.   
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Ainsi, la première section vise à retracer les principaux éléments qui ont eu un 

impact sur les changements dans le milieu carcéral au Québec. L'approche 

historique que nous avons choisie a pour but de faciliter  une vision d'ensemble 

de la description évolutive au cours des trente-cinq dernières années. Cette 

description permettra de voir les différents facteurs problématiques actuels pour 

y apporter les correctifs adéquats. La deuxième section de ce mémoire vise 

justement la présentation de recommandations présentées sous quatre grands 

volets. Cette fois, c'est en espérant que nos recommandations seront mises en 

application que nous vous présentons ce mémoire. 

 

1. L'évolution de la réalité carcérale au Québec 

 

L'expression courante disant que le passé est garant de l'avenir est 

malheureusement souvent à propos lorsque l'on fait référence au milieu carcéral 

au Québec.  Depuis les trois dernières décennies, le contexte de la sécurité au 

Québec a  énormément changé.  Nous prenons, à titre d'exemples, l'adoption de 

la Loi sur la police fortement influencée par le pertinent rapport Corbo, la 

nouvelle réglementation dans le secteur de la lutte contre les incendies qui fait 

suite aux recommandations du très respecté commissaire aux incendies Cyrille 

Delage et le gouvernement du Québec qui a présenté un Livre blanc sur la 

sécurité privée.  Il s'agit de quelques réajustements majeurs qui sont récents au 
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Québec et qui représentent clairement la volonté du Québec de faire face à la 

nouvelle réalité en matière de besoins sur le plan de la sécurité au Québec.  Ces 

changements visent à s'adapter à l'évolution de notre société et il est évident que 

des ajustements dans les services carcéraux sont aussi importants que dans les 

autres secteurs de la sécurité au Québec. 

 

Ceci dit, afin d'identifier les bons ajustements, il est essentiel d'identifier les 

changements qui se sont produits dans le domaine de la détention au Québec.  

L'objet de cette section est précisément de tracer le portrait d'ensemble de 

l'évolution historique de la réalité carcérale au Québec.  

 

La première partie de la présente section décrit la période de 1970 à 1985, 

marquée par un contexte de surpopulation dans les détentions et par les 

conséquences qui en découlent.  La deuxième partie porte sur la période de 

1985 à 1990, avec les grands changements que l'on a connus. Les années 1990 

à 1995 sont présentées dans la troisième partie. Cette période témoigne d’une 

autre vague majeure de surpopulation en milieu carcéral, ce qui entraîne une 

situation de plus en plus inquiétante. La quatrième partie couvre les années 1995 

à 2000.  Cette période doit tristement être qualifiée de situation de crise dans le 

réseau correctionnel québécois. Enfin, la dernière partie de cette section est 

consacrée aux années 2000 jusqu'à nos jours.  Cette période est principalement 
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caractérisée par la triste «affaire Livernoche» et par des arrestations massives 

chez certains groupes de motards criminalisés. 

 

1.1. De 1970 à 1985:  Le contexte antérieur 

 

Jusqu`à la fin des années 1970, le système carcéral québécois est orienté sur la 

répression et la protection du public en s’assurant d’éviter toute évasion. À 

compter du moment où un cautionnement est refusé à un accusé, le système 

carcéral le prend en charge et ce, jusqu’à sa libération. Pour exercer ce travail, le 

service de la détention compte alors sur quelque 1500 agents de la paix en 

services correctionnels à temps complet qui s’occupent des comparutions, des 

transports et du gardiennage. À cette époque, on compte plus d'une trentaine 

d'établissements carcéraux dans le réseau correctionnel québécois. 

 

Au début des années 1980, le service de la détention se dote d’une mission à la 

hauteur des aspirations de la société de l’époque en utilisant la période 

d’incarcération à des fins de réhabilitation en vue d’un retour dans la société. Le 

rôle des agents correctionnels est  dès lors grandement modifié. Les fonctions 

reliées au transport et aux comparutions demeurent essentiellement les mêmes.  
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Par contre, la fonction de gardiennage est élargie. L’agent de la paix en services 

correctionnels doit dorénavant utiliser la période d’incarcération du contrevenant 

pour lui faire développer des comportements plus acceptables dans la société. 

Pour s’adapter à cette nouvelle réalité, le personnel régulier n’est pas  augmenté. 

Cependant, on commence timidement à faire appel à du personnel occasionnel 

afin d’effectuer le remplacement des absences à long terme. 

 

Depuis son adoption, la Loi sur la fonction publique prévoit un modèle particulier 

de relations de travail pour les agents de la paix en services correctionnels. Tout 

comme pour les policiers, les agents de la paix en services correctionnels n’ont 

pas le droit de recourir à la grève et ne peuvent avoir d’affiliation syndicale 

qu’avec d’autres groupes d’agents de la paix, excluant la Sûreté du Québec. 

 

À l’époque, le système est bien établi et tout fonctionne assez bien. Les services 

de police arrêtent les contrevenants, la couronne les fait condamner, les agents 

de la paix en services correctionnels les prennent en charge dès leur entrée dans 

le système judiciaire et ne les relâchent qu’à la fin de leur sentence ou lorsqu’ils 

sont référés aux professionnels des libérations conditionnelles. 
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1.2. De 1985 à 1990 : Les débuts de la surpopulation carcérale 

 

La période couvrant les années 1985 à 1990 est très mouvementée pour la 

société québécoise. On assiste à une volonté de criminaliser des actes qui, 

jusque-là, demeuraient cachés. La violence conjugale, l’inceste et la pédophilie 

ne sont que quelques exemples de méfaits qui commencent à être reconnus 

comme des actes criminels. D’autre part, les programmes de lutte aux trafiquants 

de drogues sont intensifiés et l’utilisation d’armes à feu pour commettre un délit 

est dorénavant punie plus sévèrement. La situation économique se dégradant, 

cela favorise l’émergence de fraudeurs professionnels. Enfin, la libération des 

mœurs et les modifications profondes des valeurs sociales au Québec créent 

des situations auxquelles le système carcéral doit s’ajuster. 

 

En 1986, le gouvernement du Québec ordonne la fermeture de 6 centres de 

détention à travers la province. Cette décision a pour but d’économiser 1,5 

million de dollars. Les centres touchés sont : Rouyn-Noranda, Mont-Laurier, St-

Joseph-de-Beauce, Percé, Joliette et Cowansville. Les deux derniers centres  

résistent plusieurs années à la vague de fermetures. Malheureusement, leur 

fermeture se fait bel et bien en 1995. 
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Les effets de ces changements dans la société commencent à se faire sentir 

dans les prisons québécoises vers 1987. On note déjà une augmentation 

marquée de la population carcérale. Bien qu’au début des années 1980, les 

démographes prévoient une baisse de la clientèle carcérale (DPCDC, 1994), 

vers la fin de la décennie, on constate plutôt  le phénomène inverse. 

 

Après la fermeture de plusieurs centres de détention, les problèmes de 

surpopulation s’accentuent. Au milieu des années 1980, la surpopulation est  

telle que le ministère met sur pied le principe des «congés de surpopulation». Ce 

principe est basé sur une formule purement arithmétique qui fait en sorte qu’on 

libère avant la fin de leur sentence un certain nombre d’individus afin de faire de 

la place pour les nouvelles admissions de la journée. 

 

Afin de répondre à cette demande toujours croissante, des budgets sont votés 

pour la construction de nouvelles prisons et l’agrandissement de certaines autres 

détentions. En même temps, on cherche à couper dans les programmes sociaux, 

l’éducation et la santé. Le plan du ministre Gil Rémillard (MSP, 1989) est mis de 

l’avant mais il ne sera jamais porté à terme. 
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De nouvelles prisons sont construites à Trois-Rivières, Rimouski, Rivière-du-

Loup et Sherbrooke pour remplacer les prisons désuètes. Pour répondre aux 

besoins pressants de la région de Montréal, on loue au gouvernement fédéral 

une aile désaffectée du vieux pénitencier fédéral, connue aujourd’hui sous le 

nom de Centre de détention de Laval (B-16). 

 

Ces opérations permettent d’ajouter quelque 300 nouvelles places en détention. 

Des budgets sont octroyés pour leur fonctionnement. Par contre, très peu de 

postes d’agents de la paix en services correctionnels réguliers sont créés. 

Cependant, le nombre d’employés occasionnels augmente à un point tel qu’en 

1990, ceux-ci représentent 20 % des effectifs (base de données, SAPSCQ). 

 

Le ministère commence également à faire appel à la sous-traitance auprès 

d’agences de sécurité pour effectuer du gardiennage de détenus dans les 

hôpitaux. À la fin des années 1980, les demandes d’assistance à l’administrateur 

provenant de différents corps policiers commencent à proliférer. Cette situation 

affecte grandement le nombre d’admissions (prévenus) dans tous les 

établissements de détention au Québec. 
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1.3. De 1990 à 1995 : La surpopulation s'accentue 

 

Pendant la période couvrant les années 1990 à 1995, le problème de 

surpopulation ne se résorbe nullement et continue à prendre de l’ampleur. Le 

gouvernement adopte dès lors la loi 147 (L.R.Q. S-40.1, 1992), visant à légaliser 

les congés de surpopulation. Dorénavant, on appellera ces congés «Programme 

d’encadrement en milieu ouvert» (PEMO) et «Programme de surveillance 

intensive» (PSI). 

 

Des crédits correspondant à 35 postes d’agent de la paix en services 

correctionnels sont octroyés par le Conseil du trésor pour gérer les différents 

programmes mis sur pied par le ministère. On évalue les comportements des 

détenus et, s’ils correspondent à certains critères, on leur accorde des congés 

afin de libérer des places pour les nouveaux arrivants. 

 

Les personnes incarcérées référées à ces programmes de libération temporaire 

sont tenues de respecter certaines contraintes. À titre d’exemples, ces dites 

contraintes peuvent être de garder une adresse fixe; de faire de la recherche 

d’emploi; de suivre des cours de formation; de respecter des heures de retour à 

domicile; de ne pas fréquenter certains lieux et/ou certains amis, etc. 
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Afin de contrôler ces personnes incarcérées sur programme de réhabilitation, le 

ministère de la Sécurité publique établit des critères de l’ordre d’un agent de 

surveillance par 25 détenus sur programme. Le rôle de l’agent est de vérifier le 

respect des contraintes exigées par les juges. 

 

Le Syndicat des agents de la paix en services correctionnels est d’accord avec 

cette façon de faire puisqu’elle facilite le processus de réhabilitation et qu’elle 

permet une surveillance en milieu ouvert beaucoup moins dispendieuse pour les 

contribuables québécois. Cependant, le système commence à être en péril 

lorsque le ministère ne respecte plus ses propres critères. Il est alors constaté 

qu’à certains endroits, un seul agent doit superviser jusqu’à 80 détenus libérés 

sur différents programmes. Dans ces conditions, il est impossible pour un agent 

de la paix en services correctionnels d’effectuer une bonne surveillance des 

détenus qui lui sont confiés.  Il est évident qu’en raison de cela, le taux d’actes 

criminels de récidive augmente et l’objectif de réhabilitation des personnes 

incarcérées échoue. 

 

Parallèlement, la surpopulation à l’intérieur des murs continue d’augmenter et on 

procède à des agrandissements par l’intérieur.  En effet, certaines cellules sont  

doublées et même triplées; on transforme des salles communes en dortoir; on 

utilise les cellules d’isolement, etc.  Plus la population carcérale augmente, plus 
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les conditions de vie à l’intérieur des prisons se dégradent. Il y a donc 

intensification de la pression et, de ce fait, du niveau de stress au travail. 

Conséquemment, le danger devient plus élevé. 

 

En raison de l’augmentation de cette pression dans le milieu carcéral, plusieurs 

émeutes se produisent dans les établissements de détention, dont Waterloo, 

Québec, Sorel et Hull.  Le 29 avril 1992, une émeute éclate à l'établissement de 

détention de Montréal (Bordeaux). Celle-ci est la plus grosse émeute de l’histoire 

de cette prison. Plusieurs millions de dollars de dommages sont causés. Les 

composantes de cette émeute sont surtout la surpopulation carcérale, les 

ressources humaines manquantes, les émeutiers eux-mêmes, la lourdeur de la 

clientèle, le sentiment d’injustice subi, la drogue omniprésente à l’intérieur des 

murs, la vétusté des lieux, les contraintes budgétaires ainsi que les tensions 

découlant d’une profonde mutation. 

 

À la fin de l’année 1992, on compte près de 25 % des effectifs agents de la paix 

en services correctionnels à statuts précaire ou occasionnel.  Entre-temps, on 

cesse de faire appel à des agences de sécurité pour le gardiennage des 

personnes incarcérées dans les hôpitaux. On donne comme justification que la 

sécurité du public est menacée étant donné qu’une multitude d’événements se 

sont produits. 
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On affirme à cette époque qu’environ 30 % des admissions au sein de nos 

établissements sont reliées au non-paiement d'amende ou d'infraction de la 

circulation (Association des administrateurs en détention du Québec, 1995).  De 

plus, on indique que des personnes peu criminalisées se retrouvent en détention.  

À la suite de diverses études réalisées en 1992, quelques éclaircissements sont 

toutefois apportés. Il en résulte finalement que seulement 3,71 % des cellules 

sont utilisées pour la clientèle incarcérée en raison du non-paiement d’amendes 

(Association des administrateurs en détention du Québec, 1995).  Cette situation 

s’explique par le fait que l'on doive dissocier les personnes qui sont incarcérées 

au seul motif de non-paiement d’amendes des autres personnes qui le sont aussi 

pour d’autres chefs d’accusation plus graves. De plus, il est constaté qu’une 

proportion très significative d’individus paient leurs amendes à leur arrivée et 

sont donc libérés le jour même. Enfin, on constate que la clientèle qui se retrouve 

en détention à cette époque et ce, dans l’ensemble de la province, compte en 

moyenne quatre chefs d’accusation par personne incarcérée. 

 

En juin 1993, le premier ministre Daniel Johnson fait adopter le projet de loi 198 

(L.R.Q. R-2.3, 1993, abr. 1997) qui a pour effet de couper les effectifs de la 

fonction publique de 12 % entre 1993 et 1998.  
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Du même coup, le gouvernement adopte le projet de loi 102 (Loi concernant les 

conditions de travail dans le secteur public et le secteur municipal, 1993) qui, en 

plus de prolonger de deux ans les conventions collectives en vigueur, impose 

une réduction des salaires de 1 %. 

 

À la même période, le ministère de la Sécurité publique informe le Syndicat des 

agents de la paix en services correctionnels du Québec de sa ferme intention de 

recommencer à faire appel à la sous-traitance pour le gardiennage en milieu 

hospitalier et ce, dès le 1er avril 1993. Du coup, ce même ministre annonce au 

Syndicat que toutes les opérations courantes seront révisées afin de revoir à la 

baisse le nombre d’effectifs dans chacun des centres de détention. 

 

Au cours de ces mêmes années, au Centre de détention de Laval (B-16), qui est  

ouvert en catastrophe en 1989, on compte une moyenne de 50 évasions par 

année (Système informatique pour la gestion des dossiers administratifs de la 

clientèle, statistiques correctionnelles, 1990-1995) reliées directement à un 

manque d’effectif pour assurer une bonne sécurité périphérique de 

l’établissement. 
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À l'établissement de détention de Montréal, les ateliers Techni-Bor (ateliers de 

travail rémunéré pour les détenus) sont transférés à l’extérieur des murs de la 

prison pour faire place à la construction du secteur G en 1991-92. Pendant cette 

période, environ 20 détenus par année s’évadent par la voie des ateliers 

(Système informatique pour la gestion des dossiers administratifs de la clientèle, 

statistiques correctionnelles, 1990-1995). Il est à noter que l’on avait coupé 50 % 

des effectifs affectés à cet endroit. 

 

Puisqu’ils sont désormais à l’extérieur de l’enceinte de la prison, ces ateliers sont 

un endroit de prédilection pour les livraisons de drogues. Le soir, les ateliers sont 

laissés sans surveillance. La drogue est livrée et cachée en lieu sûr. Le 

lendemain, elle est récupérée par un détenu travailleur qui se charge par la suite 

de l’introduire à l'intérieur de l'établissement de détention de Montréal. 

 

En septembre 1993, un groupe de travail présidé par M. Robert Therrien  remet 

un rapport au ministre de la Sécurité publique, Claude Ryan. Ce rapport porte sur 

les 13 évasions survenues à l'établissement de détention de Montréal depuis le 

début des travaux de rénovation de l’aile «D», détruite lors de l’émeute d’avril 

1992 (Therrien, 1993). Il faut savoir que l’une de ces évasions fut très lourde de 

conséquences puisqu’un citoyen de St-Bruno y a perdu la vie alors que l’un des 

fugitifs tentait de se terrer chez lui (Journal de Montréal, 5 août 1993).  



  
 
 

19

 

Dans son rapport, le groupe présidé par Robert Therrien soumet plusieurs 

recommandations concernant les plans de sécurité à établir pour prévenir de 

nouvelles évasions.  Voici quelques-unes de ces recommandations: 

 

« 4.1.8           Lorsque la sécurité du public est en jeu, les contraintes budgétaires 

ne doivent pas atteindre le seuil critique qui mettrait en danger 

l’exécution de l’essentiel de la mission. 

 

Le Service correctionnel, comme tous les autres services 

gouvernementaux, vit depuis plusieurs années des contraintes 

budgétaires qui exigent de la part des gestionnaires de faire 

toujours mieux avec moins. 

 

En milieu carcéral, le seuil critique ou «à ne pas atteindre» dans 

la diminution des effectifs de surveillance ou de supervision est 

difficile à déterminer. En fait, on peut facilement, sous le poids 

des contraintes ou de pressions pour épargner des sous, en 

arriver à penser qu’on peut contrôler des centaines de détenus 

avec un ou deux gardes. Pourquoi pas, puisque, sauf en de rares 

occasions, il n’arrive rien en apparence. Et s’il y a évasion, ce 
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n’est pas dû au manque de personnel, mais à une erreur humaine 

ou à une faille dans le système sécuritaire. 

 

La réalité est plus sournoise. En premier, un manque trop évident 

de personnel transforme toute la dynamique à l’intérieur des 

murs. Le gardien sera plus timide, ne cherchera pas à approfondir 

ses démarches. Il se limitera à l’essentiel. Le détenu aussi 

reconnaît la faiblesse du système. Il en profitera pour exercer tout 

genre de trafic. 

 

De façon générale, le manque de supervision favorisera l’éclosion 

et la force des «gangs» et des complots. 

 

La direction recherchera le dialogue constant avec le comité des 

détenus et c’est à encourager. Quand ce dialogue se transforme 

trop souvent en négociation, pour éviter l’action directe dans des 

questions d’ordre sécuritaire, c’est un signe que de façon 

générale le seuil critique est atteint. Lorsque l’agent correctionnel 

pactise constamment avec le détenu et fait son travail à moitié 

pour maintenir une paix relative ou pour garder sa confiance, 

c’est un autre signe que le seuil est atteint. Un effectif déficient en 
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nombre ne peut donc être complètement écarté comme une des 

causes générales des évasions. 

 

Les mesures sécuritaires apparaissent toujours coûteuses, 

surtout s’il ne survient rien à cause d’elles. On en vient à croire 

qu’une dépense inutile a été faite. L’investissement de cet ordre 

n’est pas évaluable. 

 

Par contre, s’il survient un incendie, une émeute, des évasions, 

un meurtre, des millions seront dépensés pour réparer les pots 

cassés. 

 

Comme le reste, en matière de mesures sécuritaires, compte 

tenu des objectifs visés et des moyens à notre disposition, il faut 

chercher la juste mesure et s’éloigner des extrêmes.» (Therrien, 

1993, pp. 31-33) 

 

Il s’avère que le Rapport Therrien (1993) est très éloquent sur le manque flagrant 

d’agents de la paix en services correctionnels.  Il ne porte pas principalement le 

blâme sur l’erreur humaine contrairement à ce que les autorités ont souvent 

tendance à faire dans de pareils cas.  Bien au contraire, il identifie clairement que 
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le problème découle principalement de l’obstination à essayer de faire des 

économies, au détriment de la sécurité. Il serait très raisonnable de croire qu’à la 

suite de ce rapport, un réinvestissement dans les services correctionnels serait 

fait, notamment par l’embauche de personnel suffisant pour assurer une 

meilleure sécurité de la population.  L’avenir démontrera tristement que le rapport 

Therrien fut, comme l’expression le dit très bien, un autre « coup d’épée dans 

l’eau ». 

 

1.4. De 1995 à 2000 : L'état de crise 

 

Les années 1995 à 2000 sont caractérisées par un état de crise incontestable 

dans les services carcéraux. Non seulement la «guerre des gangs» fait rage 

mais les groupes criminalisés multiplient les assassinats et les attentats à la 

bombe. La «guerre des gangs» est l’expression attitrée à cette période où des 

groupes de motards criminalisés s’affrontent ouvertement. Ces affrontements 

provoquent de nombreux meurtres et autres actes de violence entre les gens des 

différents groupes concernés. La majorité de ces assassinats et actions 

criminelles ont lieu dans des bars, restaurants, en pleine rue, etc.  D’honnêtes 

citoyens sont aussi malencontreusement impliqués dans ces échauffourées. 

Certains d’entre eux sont  blessés et même lâchement tués.  
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Parallèlement, le phénomène des gangs de rue prend de plus en plus de place 

dans nos villes. La violence commence à être de plus en plus omniprésente. Les 

motards commencent à recruter des volontaires pour «faire du temps». Cette 

expression signifie devoir aller en détention pour une certaine période de temps. 

En recrutant des gens pour subir des sentences d’emprisonnement, les motards 

criminalisés ont un meilleur contrôle du trafic de la drogue à l’intérieur des murs 

des détentions. Des parents de détenus se font extorquer de l'argent pour payer 

de la drogue. En peu de temps, «la guerre des gangs» se transporte aussi à 

l’intérieur des prisons. Les actes de violence augmentent et leur gravité continue 

de s’accentuer, obligeant même l'ouverture de secteurs de vie en fonction de 

l'appartenance des individus aux groupes visés. Par ailleurs, un agent est 

poignardé chez lui; la maison de la directrice de l'établissement de Sorel est 

incendiée; plusieurs agents subissent de l’intimidation et des menaces; certains 

sont agressés et on assiste à des prises d’otages. On retrouve d’ailleurs alors 

beaucoup d’armes artisanales (« pen guns », bombes artisanales, etc.) à 

l’intérieur des prisons.   

 

Il est à noter que cette situation ne s’est pas résorbée avec le temps.  En effet, il 

est navrant de constater aujourd’hui que la situation est toujours la même. La 

violence, l’intimidation, les menaces, les armes, etc. sont toujours présentes et 

prennent plus de place que jamais. 
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De plus, à la suite des diverses compressions budgétaires survenues au 

Ministère de la santé et des services sociaux, plusieurs places dans les instituts 

psychiatriques sont abolies (Québec, rapport du Protecteur du citoyen, 1995, 

1999, 2004-2005). Conséquemment, de nombreux contrevenants ayant des 

problèmes de nature psychiatrique commencent à se retrouver à l’intérieur des 

centres de détention au lieu d’être traités adéquatement dans des instituts 

spécialisés. Voilà l’un des tristes résultats de la désinstitutionnalisation massive 

opérée par le ministère de la Santé et des Services sociaux, qui visait à réduire 

les coûts. Aujourd'hui, nous constatons que les coûts de ces décisions sont 

beaucoup plus élevés pour notre société que ce qui avait été évalué à l’époque. 

 

Dans le document de l’Association des administrateurs en détention du Québec, 

qui est présenté au ministre Serge Ménard au mois de février 1995 (Association 

des administrateurs en détention du Québec, 1995), on reconnaît déjà que la 

clientèle carcérale est plus problématique qu’auparavant. On y fait mention d’une 

clientèle criminalisée diversifiée, aux prises avec des problèmes physiques et 

mentaux ainsi que des problèmes en matière de toxicomanie (les études 

indiquent que 34 % de la population étudiée commet des délits pour payer sa 

consommation d’alcool, de drogues ou de médicaments). 
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Les administrateurs mentionnent: «Nous sommes partis de contrevenants 

francophones ou anglophones vivant une ou deux problématiques et peu 

criminalisés à des incarcérés multiculturels à multi-problématiques et qui arrivent 

chez nous avec une feuille de route impressionnante.» (Association des 

administrateurs en détention du Québec, 1995, pp. 8-9).  

 

Malgré la forte augmentation de 44% des admissions en détention depuis 1989 

(Statistiques correctionnelles québécoises, 1989-1990, 1990-1991), le 

gouvernement annonce au cours des années 1990 la fermeture de six 

établissements de détention : Cowansville, Waterloo, Joliette, Rivière-du-Loup, 

St-Hyacinthe et Sept-îles. Le Syndicat des agents de la paix en services 

correctionnels du Québec réagit vivement à cette annonce et prend toutes les 

mesures dont il est capable afin d’éviter ces fermetures, dont une requête en 

injonction. Dans chacune des régions touchées, des comités de survie sont mis 

en place. La résistance est forte: pétitions, manifestations, démarches politiques, 

etc.  Malgré tout, seul l’établissement de Sept-Îles parvient à survivre. 

 

Pendant cette même période, le gouvernement fédéral adopte le projet de loi C-

41.  Cette nouvelle disposition légale ouvre la possibilité aux tribunaux d'imposer 

des sentences d'emprisonnement avec sursis (prison à domicile). Désormais, 

avant d’imposer une sentence d’incarcération, on va s’assurer que la personne a 
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toutes les chances, sur différents programmes d’encadrement extérieur, dans 

l’espoir de la voir s’amender. L'expérience démontre que plus de 50 % des 

contrevenants qui se présentent devant la Cour supérieure évitent 

l’emprisonnement à l'intérieur d'un établissement de détention. Ainsi, ils peuvent 

bénéficier d'une sentence d'emprisonnement à purger à domicile. De cette 

manière, les statistiques du gouvernement sont fausses lorsqu’elles affirment 

que le Canada a une criminalité comparable aux autres pays industrialisés. Ces 

données évitent également de mentionner que sur le plan interprovincial, après 

l’Île-du-Prince-Édouard, c’est le Québec qui emprisonne le moins. 

 

En mai 1996, on dénombre 12 000 contrevenants en milieu ouvert (Statistiques 

correctionnelles québécoises, 1996-1997). De plus, au-delà de 400 

contrevenants sont libérés avant le 6ième de la sentence qui leur avait été 

imposée par un juge (Statistiques correctionnelles québécoises, 1996-1997).  

Ces libérations ne sont pas réellement légales car, comme prévu au Code 

criminel, au moins le 6ème de la sentence doit être purgé avant qu’une libération 

puisse être accordée à un détenu. De plus, pour le seul motif qu’il manque de 

place dans les établissements de détention, d’autres contrevenants sont libérés 

et ce, malgré le fait qu'ils aient été révoqués par la Commission québécoise des 

libérations conditionnelles. 
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À la fin de l’année 1996, le Ministère met un frein aux demandes d’assistance à 

l’administrateur1 qui ont atteint des sommets sur l’ensemble du Québec, soit 

17 193 en 1995 et 16 580 en 1996. Cette décision est prise afin de libérer des 

places en détention et de faire certaines économies.  L’année 1996 marque 

également le début des libérations sous promesse de comparaître (L.R.C, 1985, 

mod. 2005, art. 497). 

 

Après avoir récupéré 300 places en détention, le ministère de la Sécurité 

publique s’attaque à la révision des processus avec toujours le même objectif, 

celui de réduire le taux et les coûts de l’incarcération. Trois réseaux se 

fusionnent: la détention, la probation et le communautaire. 

 

Dans son rapport pour l'année 1996-1997 (BRETON, G., 1997), à l’Assemblée 

nationale, le vérificateur général du Québec mentionne entre autres :  

 

3,3 «Compte tenu d’un nombre de places limité dans les 

établissements de détention par rapport aux condamnations à 

l’emprisonnement imposées par les tribunaux, le ministère ne 

respecte pas intégralement les peines prévues.  

 

                                                           
1  Une demande d’assistance de l’administrateur se traduit par une demande que la police va faire à 
un directeur de prison de prendre en charge un individu mis en état d’arrestation de façon très temporaire.  
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3.4 «Les établissements accordent des sorties aux détenus de plus en 

plus hâtivement sous la forme d’absences temporaires 

prématurées. Cette tendance est active malgré le fait que les 

directives du ministère stipulent que les motifs humanitaires 

invoqués pour accorder des absences temporaires devraient s’en 

tenir au soutien à la famille, à des événements importants, au 

maintien à l’emploi, etc. Par ailleurs, les directives du ministère 

stipulent que les motifs humanitaires, invoqués pour accorder des 

absences temporaires, devraient s'en tenir au soutien de la 

famille, à des événements importants, au maintien de l'emploi, etc. 

Pourtant, la surpopulation carcérale incite les établissements à 

relâcher des détenus sous prétexte de motifs humanitaires et ce, 

même si la Commission refuse une libération conditionnelle, il 

arrive que l'établissement accorde à l'individu une absence 

temporaire. 

 

3.5 « Le problème de la surpopulation carcérale a incité le ministère 

de la Sécurité publique à privilégier des ressources plus légères 

que l’emprisonnement, dans toute la mesure du possible. 

Cependant, il ne s'assure pas que les détenus en liberté 

probatoire soient suffisamment encadrés. 
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3.6 «Les agents des programmes d’encadrement en milieu ouvert 

(PEMO) ne font pas toujours respecter les conditions associées à 

l’absence temporaire des contrevenants. Par ailleurs, les agents 

de probation ne parviennent pas non plus à faire respecter les 

conditions de libération imposées aux contrevenants et ils 

n’avisent pas toujours les autorités concernées quand les règles 

de libération ont été enfreintes. 

 

3.7 «Même si le ministère de la Sécurité publique affiche une 

philosophie de réinsertion sociale, il ne s’assure 

malheureusement pas que ses agents produisent une évaluation 

et un plan d’intervention réellement adapté aux besoins de 

chaque détenu.  En outre, les activités propres à favoriser la 

réhabilitation - formation, ateliers de travail, thérapies, séjours en 

maison de transition - varient considérablement d’un 

établissement à l’autre. » (BRETON, G., 1997, pp. 47-48) 

 

 

Ce manque de cohésion entre les établissements n’aide pas non plus à établir la 

réelle efficacité des objectifs qui sont prônés dans la philosophie du ministère. Il 

n’est qu’une simple démonstration de la problématique qui existe sur ce sujet. 
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Il est clair que cette situation provoque déjà, à l’époque, du mécontentement et 

ce, non seulement pour les agents de la paix en services correctionnels, mais 

également pour certains directeurs qui la dénoncent. Pour démontrer ce propos, 

nous prenons en exemple la sortie médiatique du directeur de l’établissement de 

détention de Québec, M. Richard Pelletier, qui a eu le courage d’informer les 

citoyens sur les conséquences de la surpopulation carcérale ainsi que sur les 

risques de la nouvelle politique de sursis de sentence. Il considérait qu'à 

l’établissement de détention de Québec, la surpopulation l'obligeait à mettre à la 

rue des détenus qui constituaient un risque sans cesse plus grand pour la 

société. Ce directeur a tenté d’alerter la population ainsi que ses supérieurs. 

Malheureusement, l’avertissement sera sans succès. De plus, le fait d’avoir 

enfreint son devoir de réserve aurait pu l’exposer à des sanctions disciplinaires 

(Le Soleil, 10 février 1987 au 14 février 1987). 

 

L’association des cadres affirme à l’époque être prête à se porter à sa défense 

en cas de mesures disciplinaires. Étrangement, quelques mois après cette 

dénonciation, M. Pelletier prend sa retraite. Encore aujourd'hui, plusieurs 

personnes sont convaincues qu'en fait, M. Pelletier s'est vu forcé de prendre sa 

retraite.  
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À la suite de cette sortie médiatique, le sérieux du système judiciaire québécois 

est grandement remis en question au sein de l’opinion publique. De son côté, le 

Parti libéral, qui forme l’opposition officielle à cette époque, affirme que la 

réforme carcérale est  un échec. Pour leur part, les médias affirment même que 

les prisons sont une véritable dérision. 

 

La seconde vague de désinstitutionalisation faite par le ministère de la Santé et 

des Services sociaux est également dénoncée. Trois mille lits psychiatriques 

sont fermés, ce qui provoque beaucoup d’inquiétude dans les centres de 

détention. Les cas légers étant déjà sortis des hôpitaux psychiatriques, certaines 

questions se posent alors: Où iront les cas plus lourds? Se retrouveront-ils dans 

les centres de détention? Et plus fondamentalement, est-ce que ce sont des 

délinquants ou des malades? 

 

Le 5 mars 1997, le ministre de la Sécurité publique, Robert Perreault, confirme 

publiquement lors des débats à l'Assemblée nationale que les prisons sont 

surpeuplées et que les autorités sont forcées de «faire de la place». Il assure 

cependant que les «absences temporaires» sont autorisées en toute légalité.   
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Ainsi, des détenus n'ayant pas complété le sixième de leur sentence bénéficient 

d'une libération temporaire. Un détenu condamné à six mois d'incarcération peut  

donc retrouver sa liberté après moins d'un mois de détention. Cette méthode est 

appelée «code humanitaire 10». 

 

Toujours le 5 mars 1997, l'aile parlementaire libérale lance même un 

communiqué (Communiqué, aile parlementaire libérale, 5 mars 1997) qui 

dénonce cette situation. M. Roger Lefebvre, alors député de Frontenac et porte-

parole de l'opposition officielle en matière de sécurité publique, déclare alors: 

«Dès le départ, l'opposition avait mis en garde le ministre Perrault.  Un an plus 

tard, il doit reculer et nous donne raison puisqu'il admet avoir été obligé de 

rouvrir, en six mois, entre 300 et 400 des places qu'il avait décidé de fermer en 

lançant sa réforme... Elles arrivent trop tard, ce sont des mesures de rattrapage 

pour sauver sa réforme. Elles font toutefois la preuve que les fermetures de 

prisons étaient improvisées parce que la priorité du ministre était de livrer des 

coupures budgétaires, peu importe la sécurité publique.  (Communiqué, aile 

parlementaire libérale, 5 mars 1997). 

 

Le 27 juin 1997, une agente des services correctionnels du Québec, Mme Diane 

Lavigne, est lâchement assassinée après son quart de travail par des motards 

criminalisés et cela, pour des motifs directement liés à ses fonctions d’agent de 
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la paix en services correctionnels. Le 8 septembre 1997, un autre agent de la 

paix en services correctionnels, M. Pierre Rondeau, est également assassiné 

pendant l’exercice de son travail lors d’un transport.  Son compagnon de travail 

réussit à s’en sortir de justesse. Cependant, il restera marqué à tout jamais par 

ce tragique événement. Afin de contester le manque de sécurité lié à leurs 

fonctions, un débrayage général de tous les agents de la paix en services 

correctionnels a lieu à travers le Québec. 

 

Après une longue et difficile négociation entre le Syndicat des agents de la paix 

en services correctionnels et le ministre Pierre Bélanger, il est convenu que tous 

les agents seront désormais armés et munis de gilets pare-balles lors des 

transports. De plus, un comité paritaire sur la sécurité est mis sur pied pour 

apporter des solutions à la situation. La violence à l’intérieur des établissements 

de détention atteint alors des sommets inégalés. 

 

Le 12 novembre 1997, un détenu en absence temporaire se présente à 

l’établissement de détention de Valleyfield avec une mitraillette et se met à tirer 

partout. Heureusement, personne n’est blessé. 
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Le 22 juillet 1998, le ministre Pierre Bélanger fait une synthèse des conclusions 

du comité paritaire, un exercice qui permet d’améliorer la sécurité interne et 

périphérique de tous les établissements. Il est dès lors décidé que les transports 

d’incarcérés devraient dorénavant se faire de façon plus sécuritaire; que les 

agents de la paix en services correctionnels attitrés au transport devraient à 

l’avenir être armés; qu’il devait y avoir un système de communication dans les 

véhicules et que le nombre d’escortes devaient être plus élevé pour les 

déplacements de personnes incarcérées. 

 

À cette même époque, le Coroner en chef du Québec produit un rapport très 

inquiétant sur les suicides en détention (David, 1999). On y constate que le 

nombre de suicide est à un tel point élevé que la situation est déjà dramatique. 

Le rapport tente alors d’établir de nouvelles normes et suggère la mise en place 

d’une nouvelle logistique pour faire face à une clientèle souffrant de plus en plus 

de troubles psychiatriques et de dépendance aux drogues dures. Ce rapport 

dénonce par ailleurs les compressions budgétaires et le manque de personnel. 

Toujours selon ce rapport, ces lacunes mettent en péril la mission et le virage 

des services correctionnels. 
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Dans un rapport dévastateur de 70 pages, déposé le 25 janvier 1999, le 

Protecteur du citoyen dénonce la recrudescence de la criminalité dans les 

prisons, les violations des droits de la personne, les abus de pouvoir ainsi que 

l’insuffisance des ressources, les problèmes d’hygiène et les menaces à la 

sécurité. Il mentionne également que les «gangs» contrôlent un trafic de drogues 

évalué à près de 60 millions par année à l’intérieur des prisons. Il va jusqu’à dire: 

«Ils ont perdu la guerre contre la drogue en prison». Toujours selon le Protecteur 

du citoyen, la politique de «tolérance zéro» n’a jamais atteint son but. Les 

compressions budgétaires des dernières années sont en partie responsables de 

la crise de nos prisons québécoises. 

 

Le rapport du Protecteur du citoyen démontre une augmentation du nombre 

d’armes artisanales et l’émergence de règlements de compte de plus en plus 

violents à l’intérieur des établissements de détention. À la lecture de ce rapport, 

nous réalisons que les agressions physiques envers le personnel sont de plus en 

plus fréquentes. De plus, les personnes incarcérées sont souvent menacées par 

des membres de groupes criminels qui les forcent à revenir en prison avec des 

substances illicites, sous la menace de représailles contre eux et leur famille. 

 

 

 



  
 
 

36

Toujours selon le Protecteur du citoyen, les raisons de l’état de crise sont 

principalement liées au manque de ressources financières et humaines. Le 

Protecteur du citoyen conclut même que le virage correctionnel est un échec. Il 

affirme que les mesures de rechange mises en place à la suite des fermetures 

d'établissements de 1996 ne sont pas parvenues à compenser la perte de 

places. 

En dernier lieu, en raison du contexte qui met leur sécurité en péril, le 12 mars 

1999, 32 agents de la paix en services correctionnels de l’Établissement de 

détention de Rivière-des-Prairies sont congédiés pour avoir quitté leur travail en 

guise de protestation contre les suppressions de personnel à l’établissement. En 

septembre 2000, à la suite d’une décision prise par un arbitre de griefs, ils sont 

réintégrés à leur travail. 

 

1.5. Les années 2000:  De l'affaire Livernoche aux constats du Protecteur 

du citoyen 

 

Au mois d’août 2000, à Sorel, un enfant de 13 ans, Alexandre Livernoche, est 

assassiné par un détenu qui était en absence temporaire. La Commission 

québécoise des libérations conditionnelles attendait un complément d’information 

sur l’individu qui n’aurait jamais dû être libéré. Plusieurs enquêtes sont 

demandées. À la suite de ces enquêtes, le ministre de la Sécurité publique du 
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Québec, Serge Ménard, demande à l'éminent professeur, Claude Corbo, une 

analyse du système de remise en liberté des personnes incarcérées sous 

juridiction provinciale. Le ministre demande également au professeur Corbo de 

faire des recommandations pour éviter qu'un autre événement comme celui de la 

triste affaire Livernoche ne se réproduise. Un an plus tard, le rapport Corbo est 

déposé. Un projet de loi (Loi no.89, Loi sur les services correctionnels du 

Québec) est mis en branle afin de faire une réforme des services correctionnels 

permettant de mieux encadrer les détenus. À cette même époque, le juge P. 

Chevalier de la Cour du Québec (Joliette, St-Jérôme) considère que 

l’emprisonnement avec sursis est une farce (La Presse, 2000). 

 

Le 31 août 2000, une note confidentielle de la Direction générale des services 

correctionnels, rendue publique, indique que les prisons provinciales sont 

appelées à maintenir des quotas de prisonniers selon un calcul basé sur un taux 

de rentabilité financière. Ainsi, selon l'évolution des dossiers à l'intérieur des 

établissements de détention, 60 % des prisonniers ayant écopé d'une peine de 

six mois ou plus et ayant purgé entre le tiers et les deux tiers de celle-ci doivent 

être obligatoirement libérés.  
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Toujours selon les mêmes données et pour les mêmes raisons, 83 % des 

détenus ayant reçu une peine de moins de 6 mois et ayant purgé entre un 

sixième et deux tiers doivent également retrouver  la liberté. 

 

En juin 2001, les premiers résultats d’une étude sur les impacts psychologiques 

organisationnels et sociaux du travail (RIPOST) effectuée par les chercheurs de 

l’Université de Laval à la demande du Syndicat des agents de la paix en services 

correctionnels du Québec et du ministère de la Sécurité publique, indiquent déjà 

qu’une proportion importante d’agents et d’agentes de la paix en service 

correctionnel montrent des signes de détresse psychologique élevée et 

d’épuisement professionnel. Selon cette étude, la tension au travail est générée 

par de fortes exigences psychologiques; une faible latitude décisionnelle; un 

manque de reconnaissance; un faible soutien des supérieurs et une exposition 

élevée à la violence au travail, souvent générée par les rapports avec les 

supérieurs et les collègues. Il s’agit là de facteurs organisationnels qui sont 

associés à cet état d’importante détresse psychologique (RIPOST, 2001).  

 

Le 28 mars 2001, l’opération « Printemps 2001 » s’amorce par une razzia chez 

les groupes de motards criminalisés. On y a fait plus de 200 perquisitions et plus 

de 120 arrestations. Un palais de justice annexé à l’établissement de détention 

de Montréal est alors construit pour permettre le procès des motards mis en 
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accusation.  Ce palais de justice tout neuf coûte plus de 10 millions de dollars.  

Le secteur «B» de l'établissement de détention de Montréal est maintenant 

occupé par les motards. Les procédures judiciaires concernant la vague de 

procès de ces dits motards dureront près de trois ans. 

 

En 2002, une loi anti-gang plus musclée est mise de l’avant par le Parlement 

canadien. La clientèle des centres de détention étant de plus en plus 

criminalisée, violente et à risque, il devient encore plus urgent de s’adapter à 

cette réalité. 

 

Dans son rapport annuel 2004 – 2005, le Protecteur du citoyen sonne encore 

une fois l’alarme en ce qui concerne les lacunes de formation des agents en 

services correctionnels du Québec.  Le rapport fait état de la surpopulation et de 

ses conséquences néfastes.  Il souligne qu’aujourd’hui, il y aurait plus de 30 % 

des personnes incarcérées dans les centres de détention du Québec qui 

souffriraient de troubles mentaux. Depuis le rapport spécial du Protecteur du 

citoyen, rendu public en 1999 et dont il a été fait mention précédemment, rien n’a 

été mis de l’avant à l’égard du problème de surpopulation en milieu carcéral. 

Dans ce nouveau rapport, le Protecteur du citoyen constate en plus un 

alourdissement de la clientèle. D’ailleurs, cette opinion est également confirmée 

par les autorités carcérales. 
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De nos jours, le nombre d’incarcérés ayant des troubles psychiatriques à 

l’intérieur des prisons augmente toujours et ce, encore une fois, à la suite de 

nombreuses compressions budgétaires dans les institutions spécialisées pour 

une clientèle souffrant de troubles psychiatriques. 

 

À la suite de la triste affaire Livernoche et du rapport Corbo, le gouvernement a 

adopté le projet de loi 89, qui a pour but de mieux encadrer les détenus et 

d’assurer par le fait même une meilleure gestion des places en détention ainsi 

qu’un niveau de sécurité accru pour la population.  Malheureusement, cette loi 

n’est toujours pas mise en application en raison d’un manque de budget. 

 

L’expression populaire disant que le passé est garant de l’avenir nous mène à 

croire que dans les milieux carcéraux au Québec, le futur sera assurément 

désastreux.  Bien entendu, il est possible de remédier à la situation. Pour cela, le 

gouvernement doit injecter les sommes nécessaires pour remettre sur pied ses 

services correctionnels.  
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Cette rétrospective des quelque vingt dernières années nous a démontré qu’à 

plusieurs reprises, les différents gouvernements québécois ont été avisés de la 

situation inacceptable pour la sécurité publique. Malgré cela, les mesures de 

correction élaborées n’ont jamais été mises en application sinon, pire encore, ont 

été oubliées presque immédiatement après leur mise en marche. 

 

À la suite des différents avertissements faits par des gens envers qui le 

gouvernement reconnaît une grande crédibilité, l’état québécois ne peut plus 

fermer les yeux. Il faut des actions concrètes, sérieuses, solides et, surtout, 

permanentes pour enfin mettre un frein à cette crise de plus en plus lourde qui 

affecte nos services correctionnels au Québec.  

 

La prochaine section repose justement sur une série de recommandations qui 

pourront, dans un premier temps, faire cesser cette situation alarmante et 

ramener un climat plus sain et une réelle sécurité au sein de notre société. Dans 

un deuxième temps, il est incontestable que l’application de ces 

recommandations permettra également par la suite un meilleur avenir, tant pour  

la qualité des services correctionnels que pour la sécurité du public.   
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Ces recommandations sont le résultat d’une longue réflexion faite par des gens 

du milieu carcéral, c’est-à-dire des personnes qui y travaillent depuis plusieurs 

années. Ceux-ci ont une connaissance profonde du milieu, de ses problèmes, de 

ses véritables besoins et des solutions réalistes qui peuvent assainir l’ensemble 

du réseau et enfin, aider l’état québécois à atteindre ses buts en matière de 

sécurité publique et de réhabilitation des contrevenants. 

 

2. Recommandations 

 

C’est avec confiance et avec l’objectif de doter le Québec d’un véritable système 

correctionnel sécuritaire et fonctionnel que le Syndicat des agents de la paix en 

services correctionnels propose une série de recommandations qui sont 

raisonnables, sérieuses, réalistes et efficaces. Après avoir énuméré une série de 

considérations, cette section vise la présentation de 18 recommandations 

réparties à travers quatre volets.  La mise en application de l’ensemble de ces 

recommandations devrait se faire sur une période ne dépassant pas 60 mois.   
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Le Syndicat des agents de la paix en services correctionnels déclare que : 

 

Considérant la situation inacceptable liée à la surpopulation carcérale et ses 

conséquences; 

 

Considérant l’ensemble des statistiques carcérales des 16 dernières années 

ainsi que leur analyse; 

 

Considérant les différentes recommandations provenant des divers rapports 

mentionnés dans ce mémoire; 

 

Considérant la clientèle actuelle des services correctionnels; 

 

Considérant l’impact de la capacité carcérale sur les activités quotidiennes des 

agents de la paix en services correctionnels; 

 

Considérant nos responsabilités pour la sécurité de la population; 

 

Considérant notre intérêt pour la réinsertion sociale des contrevenants ainsi que 

la philosophie québécoise à cet égard; 
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Considérant notre avantage commun à la crédibilité du système de justice 

pénale ainsi que du réseau correctionnel; 

 

Considérant l’état actuel du réseau correctionnel du Québec; 
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Nous vous soumettons ce plan d’action comportant quatre (4) volets et qui 

devrait s’échelonner sur une période de soixante (60) mois. 

 

Volet I 

 

¾ Procéder à l’examen en profondeur de la capacité carcérale pour que 

celle-ci ne tienne pas compte des capacités supports ou opérationnelles. 

Le résultat de cet exercice facilitera la prise de décisions. 

 

¾ Limiter la capacité réelle au nombre de places disponibles dans les 

cellules à occupation simple ou double. Toutes les autres places 

(infirmerie, isolement, salles communes, etc.) devraient être réservées 

pour répondre aux besoins pour lesquels ces espaces ont été conçus.   

Ces places devraient être bien définies. 

 

¾ Revoir tous les trois (3) ans, les besoins en capacité d’hébergement et les 

actualiser à chaque année. 

 

¾ Tenir à jour les statistiques carcérales et bien analyser les besoins des 

régions en matière carcérale. 
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Volet II 

 

¾ Mettre en application la Loi 89 sur les services correctionnels. Ce qui 

permettrait un meilleur contrôle du processus des libérations 

conditionnelles et assurerait, par le fait même, une meilleure gestion des 

places en détention ainsi qu’un niveau de sécurité accru pour la 

population. 

 

¾ Procéder à la mise en place d’un collège de formation pour le personnel 

agent des services correctionnels, afin que la formation à l’embauche ainsi 

que la formation continue en cours d’emploi soient adaptées aux besoins 

du réseau correctionnel, offrant par le fait même un meilleur encadrement 

de la clientèle carcérale. 

 

¾ Mettre le communautaire à contribution et augmenter le nombre de 

ressources en prévoyant un encadrement avec des agents de la paix 

d’une clientèle qui est plus à risque (visites régulières d’ASC et un suivi 

plus adéquat). 

 

¾ Rechercher des ressources, en collaboration avec le ministère de la Santé 

et des Services sociaux, pouvant recevoir les contrevenants qui ont des 
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problèmes psychiatriques et pour qui le milieu de la détention n’est pas un 

lieu répondant à leurs besoins. 

 

¾ Abolir les sentences intermittentes et les remplacer par les « sursis ». 

 

¾ En milieu ouvert, s’assurer que la surveillance des sursitaires par les 

agents de la paix en services correctionnels vérificateurs soit faite selon 

des règles précises. C’est-à-dire que les visites de vérification soient 

régulières, que l’on ne se limite pas aux vérifications téléphoniques, que 

les «case load» des ASC vérificateurs soient raisonnables afin que ces 

derniers puissent vraiment faire les contrôles nécessaires et produire leurs 

rapports en conséquence.  Il est très important également de s’assurer 

que tous les agents vérificateurs reçoivent la formation et disposent de 

l’équipement nécessaire afin d’accomplir toutes leurs fonctions.  Il en va 

de leur sécurité et de celle de la population. 
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Volet III 

 

Mesure temporaire – location 4 à 5 ans 

 

¾ Entreprendre les démarches auprès du gouvernement fédéral pour louer 

des bâtiments ou un complexe pénitencier qui permettrait l’utilisation de 

360 places de détention, soit 200 places pour contrecarrer la 

problématique actuelle de surpopulation carcérale et 160 places afin de 

compléter les travaux de rénovation des ailes A, C et E de l'établissement 

de détention de Montréal, tel que prévu dans la recommandation a) du 

volet 4. 
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Volet IV 

 

¾ Rénover, en faisant des divisions en unités plus petites, les ailes A, B, C 

et E de l'établissement de détention de Montréal. Ces divisions 

permettront d'obtenir un environnement plus humain et plus sécuritaire. 

Les secteurs de 160 incarcérés n’ont plus de raison d’être. La capacité 

opérationnelle de l’établissement serait réduite pour passer de 1046 

places à quelque 950. 

 

¾  Rénover l'établissement de détention de Valleyfield afin de lui donner une 

capacité opérationnelle qui permettra de respecter les besoins des 

services correctionnels. Construite en 1903 pour 18 incarcérés, elle fut 

rénovée en 1975 pour 30 incarcérés et rénovée à nouveau en 1990 pour 

doubler les cellules. Aujourd’hui, l'importance de cet établissement ne 

laisse plus aucun doute.  C’est pourquoi il serait bon de prévoir un plan de 

rénovation échelonné sur plusieurs années, soit de 3 à 5 ans et ce, afin de 

répondre aux normes actuelles.  

 

¾ Agrandir l'établissement de détention d'Amos afin de s'adapter aux 

besoins des services correctionnels au sein de cette région.  Il s'avère 

qu'un simple regard sur les statistiques carcérales, en ce qui concerne le 
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taux d’occupation, le nombre d’admissions et la durée du séjour, démontre 

que cet établissement a besoin d’un agrandissement. En effet, ce centre 

de détention accuse le taux d’occupation le plus élevé de toute la province 

(114 à 120 %) alors que sa capacité d’accueil est de 76 incarcérés.  On en 

compte 87 en moyenne chaque jour (données de la détention d'Amos). 

L’occupation triple y est régulière. Il est par ailleurs fréquent d’y retrouver 

trois incarcérés par cellule, qui doivent dormir par terre. On y retrouve 

aussi une clientèle régulièrement transférée dans d’autres établissements 

(40 à 50 contrevenants sont régulièrement incarcérés dans d’autres 

régions) et ce, à cause du manque de places. Ces transferts 

compromettent la sécurité et la réinsertion sociale. De plus, ces nombreux 

transferts ont un impact financier important. Un agrandissement adéquat, 

permettant d’avoir 44 places supplémentaires, résoudrait toute la 

problématique de l’établissement de détention d’Amos, qui verrait du coup 

sa capacité opérationnelle augmentée à 120 places. 

 

¾ Agrandir l'établissement de Sept-Îles afin de stabiliser la population 

carcérale dans la région de la Côte-Nord. L’établissement de détention de 

Sept-Îles devrait avoir une capacité opérationnelle de 50 places, ce qui 

signifie un ajout de 26 places. Le projet déposé en 2000 par un groupe de 

travail sur l’avenir de cet établissement devrait être revu et ajusté en 
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fonction des réalités d’aujourd’hui. Les statistiques passées et actuelles 

justifient l’existence et l’agrandissement de ce centre de détention. 

 

¾ Agrandir l'établissement de détention de Trois-Rivières à partir des plans 

déjà prévus lors de sa conception et de sa construction au cours des 

années 1980. Les plans visaient à faire de cette détention un 

établissement pouvant être agrandi selon les besoins futurs. D’une 

capacité actuelle de 171 places, géographiquement situé dans un axe 

routier stratégique, cet établissement possède une valeur tactique. Signe 

de la prudence et de la prévoyance des concepteurs de l’époque, le 

terrain disponible à l’intérieur même de l’enceinte sécuritaire peut 

permettre un agrandissement de 200 places. Possédant déjà les 

infrastructures nécessaires (égouts et aqueduc) aux travaux, situé à mi-

chemin entre les grands centres de Montréal et de Québec, cet 

agrandissement stratégique répondra aux besoins de la région Mauricie-

Centre du Québec. En plus de résoudre en partie certains problèmes de 

surpopulation de plusieurs autres détentions, les services correctionnels 

québécois disposeront d’un établissement bien situé avec une capacité 

carcérale de 371 places. Ce faisant, cet agrandissement aidera à 

stabiliser les services correctionnels. 
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¾ Agrandir l'établissement de détention de Sorel de 40 places 

supplémentaires afin de porter sa capacité opérationnelle à 118 places et, 

ainsi, répondre aux besoins des services correctionnels de cette région. 

En tenant compte des statistiques correctionnelles ainsi que du besoin de 

la Montérégie, l'agrandissement de l’établissement de Sorel est inévitable. 

 

¾ Construire un nouvel établissement de détention dans la grande région du 

Saguenay–Lac St-Jean en remplacement des centres de détention de 

Chicoutimi et de Roberval, qui sont maintenant non conformes et 

inappropriés aux besoins actuels en matière de services correctionnels. 

Le centre de détention de Chicoutimi a été construit en 1929 et celui de 

Roberval a été construit en 1911. Ce dernier occupait alors le sous-sol du 

palais de justice.  En 1952, à la suite d’un agrandissement, il a occupé un 

espace adjacent au palais de justice. Il s'agit donc de deux établissements 

âgés et désuets. Roberval a une capacité opérationnelle de 57 places et 

Chicoutimi de 74 places, pour un total de 131 places. Le taux de 

criminalité de la région du Saguenay–Lac St-Jean et les statistiques 

carcérales démontrent qu'il est nécessaire d’avoir un centre de détention 

sécuritaire et opérationnel dans cette région. Le remplacement de ces 

deux établissements par la construction d’un nouveau centre de détention 

de 180 places permettant une augmentation de la capacité carcérale d'au 
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moins 50 places pour la région sera la meilleure solution qui comblera les 

besoins régionaux et qui donnera un ajout de places pour aider le 

désengorgement dans la région de la capitale nationale qui souffre 

également de surpopulation. 

 

CONCLUSION 

 

Le premier objectif de ce mémoire était d'illustrer clairement que dans l'état 

actuel, les services correctionnels souffrent de plusieurs disfonctionnements.  La 

démarche qui fut utilisée dans ce document est empirique à partir de l'évolution 

de la situation à travers les vingt dernières années. La réalité nous a démontré 

avec une évidence incontestable que depuis le début des années 1980, les 

services correctionnels se détériorent et que, à chaque fois où il y a eu 

démonstration d'un intérêt à améliorer le contexte, il n'y a pas vraiment eu 

d'actions concrètes.  Dans les quelques cas où l’on a adopté des mesures pour 

apporter de bonnes améliorations aux services correctionnels, celles-ci n'ont pas 

été soutenues ou, pire encore, d'autres décisions furent prises pour défaire ces 

dites améliorations. 

 

Ainsi, dans la première section de ce mémoire, nous avons présenté les 

principaux éléments de l'histoire du système carcéral au Québec. C'est d'ailleurs 
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à travers ce rappel historique qu'il a été possible de constater une constante 

surpopulation dans les prisons, jumelée à des changements importants du type 

de clientèle composée de groupes criminalisés ou de cas avec troubles 

psychiatriques; un sous financement, accompagné de coupures budgétaires; un 

manque d'effectif; un personnel qui manque de support (soutien de la direction, 

formation, etc.); une rigidité chancelante en matière d'encadrement de la 

clientèle carcérale, et des décisions douteuses pour la sécurité publique. Tous 

ces facteurs ont permis de constater qu'aujourd'hui, les services correctionnels 

du Québec sont plongés dans un état de crise très préoccupant pour la sécurité 

de l'ensemble de la population québécoise.   

 

C'est face à ce triste constat et dans le but de corriger correctement la situation 

que ce mémoire a présenté, dans sa deuxième section, des recommandations 

précises et rigoureuses.  Celles-ci sont présentées en quatre volets et, grâce à 

leur mise en application, permettraient d'éliminer enfin le problème de 

surpopulation; d'appuyer et soutenir les directions et l'ensemble du personnel 

pour une plus grande efficacité dans leur travail en milieu carcéral; d'atteindre 

finalement les buts et objectifs visés par les principes de réhabilitation sociale 

des personnes incarcérées et, enfin, d'offrir à l'ensemble de la population du 

Québec une meilleure sécurité publique.  
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Ainsi, il est évident que l'application de l’ensemble de ces mesures permettra au 

ministère de la Sécurité publique de répondre aux besoins actuels et à ceux des 

prochaines années.   

 

Il est important que toutes les régions du Québec aient des ressources et des 

équipements qui répondent à leurs besoins. C'est ce qui permettra aux 

contrevenants de purger leur peine dans leur région, de maintenir des liens avec 

leur famille et leur milieu social et, conséquemment, de favoriser leur réinsertion 

sociale.  De plus, la sécurité du public, de la clientèle carcérale ainsi que celle du 

personnel sera accrue. 

 

Évidemment, cela représente des coûts. Nous croyons cependant que l’État 

québécois, sur une période de cinq (5) ans, peut et doit financer ces mesures qui 

demeurent la seule façon de se doter d’un système carcéral sécuritaire, qui tient 

compte de la philosophie québécoise en matière de réinsertion sociale et qui 

assurera sa crédibilité auprès de la population. La situation actuelle ne laisse 

plus de choix entre les contraintes budgétaires et la véritable sécurité publique.  

 

Nous sommes entièrement conscients qu'à court terme, les bénéfices 

monétaires seront difficiles à mesurer.  Cependant, pour aider à comprendre les 

avantages de bien restaurer les services correctionnels québécois, il s'agit de 
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calculer l'ampleur des coûts monétaires et sociaux que les défectuosités du 

système carcéral actuel entraînent pour notre «belle province».  L'évidence n'a 

pas besoin de nombreux calculs et le bon sens va dans l'application des 

recommandations présentées dans ce mémoire.  
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